
Il est nécessaire de remplir le formulaire en ligne ci-après ou de se rendre en mairie pour retirer le dossier et
y joindre les pièces à fournir.

Dès que le dossier est complet, prendre rendez-vous pour conclure votre Pacs auprès de l’officier d’Etat civil
de la mairie. La présence des deux personnes est obligatoire au dépôt du dossier.

Chômage : aide au permis de conduire B attribuée par France Travail (anciennement Pôle
emploi)
Dans le cadre de votre recherche d'un emploi, vous pouvez bénéficier, sous certaines conditions, d'une
prise en charge totale ou partielle par France Travail des frais d'apprentissage du permis de conduire
(permis B).

Attention : l'aide est attribuée dans la limite des enveloppes budgétaires disponibles qui varient en
fonction des régions.

Nous vous présentons les informations à connaître.

Quelles sont les conditions pour obtenir l'aide au permis de conduire
de France Travail ?

Catégorie
Vous pouvez bénéficier de l'aide au permis de conduire si vous êtes inscrit sur la liste des demandeurs
d'emploi :

Si vous êtes inscrit en catégories A, B ou D « formation » ou « CSP », vous devez répondre à l'une des
conditions suivantes :

Âge
Vous devez avoir au moins 18 ans.

PACS

en catégories A, B ou D « formation » et « contrat de sécurisation professionnelle (CSP) (particuliers) »

ou en « contrats aidés ».

Toucher un minimum social (RSA, allocation de solidarité spécifique (particuliers), allocation aux adultes
handicapés (particuliers), allocation temporaire d'attente)


Être indemnisé par l'assurance chômage,

Toucher l’aide au retour à l’emploi (ARE) ou l'allocation de sécurisation professionnelle (ASP) minimale,
c'est-à-dire d’un montant inférieur ou égal à 31,59 €.
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Inscription comme demandeur d'emploi
Vous devez être inscrit sur la liste des demandeurs d'emploi depuis au moins 6 mois de manière continue,
toutes catégories confondues.

Des dérogations sont possibles en cas de promesse d’embauche en CDI, CDD ou contrat d'intérim d'au moins 3
mois.

Autres conditions
L'obstacle à l’embauche doit être constaté par votre conseiller France Travail. Cet obstacle peut être lié au fait
que la zone de recherche d’emploi n’est pas ou mal desservie par les transports en commun ou que l’emploi
recherché nécessite de détenir le permis de conduire.

Vous ne pouvez pas bénéficier d'un autre dispositif d'aide au permis de la part d'un organisme public ou privé.

L'aide au permis de conduire ne peut être attribuée qu’une fois.

Si votre permis de conduire a été invalidé et que vous devez repassez le code, vous ne pouvez pas bénéficier
de l'aide. En revanche, si vous devez repasser toutes les épreuves du permis, vous pouvez en bénéficier.

Comment demander l'aide au permis de conduire de France Travail ?

Vous devez demander l'aide auprès de votre agence France Travail en remplissant un formulaire uniquement
disponible en agence (référence 303) préalablement à l'inscription en auto-école.

Où s’adresser ?

France Travail (anciennement Pôle emploi)

Vous devez y joindre un devis détaillé et un relevé d'identité bancaire de l'auto-école.

Vous pouvez choisir votre auto-école, mais France Travail valide votre choix.

Sauf motif exceptionnel, elle doit se situer dans le bassin d’emploi de votre résidence.

L’aide peut être accordée jusqu’à la veille :

L'aide au permis de conduire de France Travail est-elle automatique ?

Non : l'aide au permis de conduire ne peut être attribuée que dans la limite des enveloppes budgétaires
disponibles. Elles varient en fonction des régions.

Quel est le montant de l'aide au permis de conduire de France Travail ?

Le montant de l'aide est 1 200 € maximum.

de la reprise d’emploi entraînant votre radiation de la liste des demandeurs d'emploi,

ou de votre inscription dans une catégorie de demandeur d'emploi ne pouvant pas bénéficier de l'aide au
permis de conduire.


.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?
xml=F1719&cHash=841153ad5f855c058b4ee36534fa5076?
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Comment est versée l'aide au permis de conduire de France Travail ?

Elle est directement versée par France Travail à l'auto-école en 3 versements des 400 €  :

 Où s'adresser ?

France Travail (anciennement Pôle emploi)

Références

Chômage : aide au permis de conduire B attribuée par France Travail (anciennement Pôle
emploi)
Dans le cadre de votre recherche d'un emploi, vous pouvez bénéficier, sous certaines conditions, d'une
prise en charge totale ou partielle par France Travail des frais d'apprentissage du permis de conduire
(permis B).

Attention : l'aide est attribuée dans la limite des enveloppes budgétaires disponibles qui varient en

Le premier, sur présentation par l'auto-école d’une attestation d’inscription et de suivi de l’apprentissage
au plus tard 1 mois après l’attribution de l’aide


Le second, sur présentation du justificatif de succès à l’examen du code de la route au plus tard 5 mois
après l’attribution de l’aide (sinon, France Travail peut mettre fin à l'aide)


Le solde est versé sur présentation du justificatif de l’obtention du permis ou de 2 participations à
l’examen pratique ou de la réalisation de 30 heures de cours de conduite. Dans ce dernier cas, vous devez
contresigner le justificatif du nombre d'heures.



Délibération n°2011/13 du 11 avril 2011 relative au versement d'une aide à l'obtention du permis de
conduire automobile à certains demandeurs d'emploi


Instruction France Travail (anciennement Pôle emploi) n°2011-205 du 9 décembre 2011 relative à la mise
en œuvre de l'aide au permis de conduire B


Revalorisation des allocations d'assurance chômage au 1er juillet 2023

 Questions - Réponses


Chômage : quelles sont les catégories de demandeurs d'emploi ? (particuliers)

Quelles aides pour financer le permis de conduire ?  (particuliers)

Médiateur de France Travail (anciennement Pôle emploi) : comment y recourir ?  (particuliers)

.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?
xml=F1719&cHash=841153ad5f855c058b4ee36534fa5076?

https://www.pole-emploi.fr/annuaire/
http://www.bo-pole-emploi.org/bulletinsofficiels/deliberation-n201113-du-11-avril.html?type=dossiers/2011/bope-n2011-36-du-18-avril-2011
http://www.bo-pole-emploi.org/bulletinsofficiels/instruction-pe-n2011-205-du-9-decembre-2011--mise-a-jour-bope-n2020-05.html?type=dossiers/2020/bope-n2020-005-du-17-janvier-2020
https://mcusercontent.com/fe7ad2f59d12421bae9fde3ee/files/e921c003-b44a-d4c2-95ea-e5609271affa/Unedic_communiqu%25C3%25A9_de_presse_revalo_juin_2023.pdf
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?xml=&cHash=841153ad5f855c058b4ee36534fa5076%253FF13240
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?xml=&cHash=841153ad5f855c058b4ee36534fa5076%253FF13609
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/pacs-mariage/pacs?xml=&cHash=841153ad5f855c058b4ee36534fa5076%253FF2761


fonction des régions.

Nous vous présentons les informations à connaître.

Quelles sont les conditions pour obtenir l'aide au permis de conduire
de France Travail ?

Catégorie
Vous pouvez bénéficier de l'aide au permis de conduire si vous êtes inscrit sur la liste des demandeurs
d'emploi :

Si vous êtes inscrit en catégories A, B ou D « formation » ou « CSP », vous devez répondre à l'une des
conditions suivantes :

Âge
Vous devez avoir au moins 18 ans.

Inscription comme demandeur d'emploi
Vous devez être inscrit sur la liste des demandeurs d'emploi depuis au moins 6 mois de manière continue,
toutes catégories confondues.

Des dérogations sont possibles en cas de promesse d’embauche en CDI, CDD ou contrat d'intérim d'au moins 3
mois.

Autres conditions
L'obstacle à l’embauche doit être constaté par votre conseiller France Travail. Cet obstacle peut être lié au fait
que la zone de recherche d’emploi n’est pas ou mal desservie par les transports en commun ou que l’emploi
recherché nécessite de détenir le permis de conduire.

Vous ne pouvez pas bénéficier d'un autre dispositif d'aide au permis de la part d'un organisme public ou privé.

L'aide au permis de conduire ne peut être attribuée qu’une fois.

Si votre permis de conduire a été invalidé et que vous devez repassez le code, vous ne pouvez pas bénéficier
de l'aide. En revanche, si vous devez repasser toutes les épreuves du permis, vous pouvez en bénéficier.

en catégories A, B ou D « formation » et « contrat de sécurisation professionnelle (CSP) (particuliers) »

ou en « contrats aidés ».

Toucher un minimum social (RSA, allocation de solidarité spécifique (particuliers), allocation aux adultes
handicapés (particuliers), allocation temporaire d'attente)


Être indemnisé par l'assurance chômage,

Toucher l’aide au retour à l’emploi (ARE) ou l'allocation de sécurisation professionnelle (ASP) minimale,
c'est-à-dire d’un montant inférieur ou égal à 31,59 €.
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Comment demander l'aide au permis de conduire de France Travail ?

Vous devez demander l'aide auprès de votre agence France Travail en remplissant un formulaire uniquement
disponible en agence (référence 303) préalablement à l'inscription en auto-école.

Où s’adresser ?

France Travail (anciennement Pôle emploi)

Vous devez y joindre un devis détaillé et un relevé d'identité bancaire de l'auto-école.

Vous pouvez choisir votre auto-école, mais France Travail valide votre choix.

Sauf motif exceptionnel, elle doit se situer dans le bassin d’emploi de votre résidence.

L’aide peut être accordée jusqu’à la veille :

L'aide au permis de conduire de France Travail est-elle automatique ?

Non : l'aide au permis de conduire ne peut être attribuée que dans la limite des enveloppes budgétaires
disponibles. Elles varient en fonction des régions.

Quel est le montant de l'aide au permis de conduire de France Travail ?

Le montant de l'aide est 1 200 € maximum.

Comment est versée l'aide au permis de conduire de France Travail ?

Elle est directement versée par France Travail à l'auto-école en 3 versements des 400 €  :

 Où s'adresser ?

France Travail (anciennement Pôle emploi)

de la reprise d’emploi entraînant votre radiation de la liste des demandeurs d'emploi,

ou de votre inscription dans une catégorie de demandeur d'emploi ne pouvant pas bénéficier de l'aide au
permis de conduire.


Le premier, sur présentation par l'auto-école d’une attestation d’inscription et de suivi de l’apprentissage
au plus tard 1 mois après l’attribution de l’aide


Le second, sur présentation du justificatif de succès à l’examen du code de la route au plus tard 5 mois
après l’attribution de l’aide (sinon, France Travail peut mettre fin à l'aide)


Le solde est versé sur présentation du justificatif de l’obtention du permis ou de 2 participations à
l’examen pratique ou de la réalisation de 30 heures de cours de conduite. Dans ce dernier cas, vous devez
contresigner le justificatif du nombre d'heures.
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Références
Délibération n°2011/13 du 11 avril 2011 relative au versement d'une aide à l'obtention du permis de
conduire automobile à certains demandeurs d'emploi


Instruction France Travail (anciennement Pôle emploi) n°2011-205 du 9 décembre 2011 relative à la mise
en œuvre de l'aide au permis de conduire B


Revalorisation des allocations d'assurance chômage au 1er juillet 2023

 Questions - Réponses


Chômage : quelles sont les catégories de demandeurs d'emploi ? (particuliers)

Quelles aides pour financer le permis de conduire ?  (particuliers)

Médiateur de France Travail (anciennement Pôle emploi) : comment y recourir ?  (particuliers)

CONTACT

MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché
1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:
Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)
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